
TRIBUNAL DE COMMERCE D’ANTANANARIVO 

RC 3844/15 

JUGEMENT CONTRADICTOIRE 

N° 208-C DU  JEUDI 19 AOUT 2016 

DOSSIER DE PROCEDURE N°103/15 

Sieur Hassanaly Swami (Me Herisoa Razoeliarinivo) 

c/ 

Sieur Galdeano Christian 

Entreprise 2GBAT  

(Mes Radilofe) 

 

Où siégeaient : Madame RABETOKOTANY Tahina  –PRESIDENT- 

  Madame Rajaonarivelo Heritiana 

  Monsieur Harijaona Arija  – JUGES CONSULAIRES- 

Assistés de Me RAHARISON Rova Arsa   –GREFFIER- 

__________________________________________________________________________ 

A l’audience publique commerciale le VENDREDI DIX NEUF AOUT DEUX MIL 

SEIZE, tenue par le Tribunal de Commerce sis au Palais de Justice de ladite ville,  en la salle 

ordinaire de ses audiences,  

Il a été rendu le jugement suivant : 

ENTRE 

Sieur Hassanaly Swami  demeurant à Antaninarenina ayant pour conseil Me 

Herisoa Razoeliarinivo, Avocat au barreau de Madagascar, exerçant à Antananarivo; 

Demandeur comparaissant et concluant; 

D’une part ; 

ET 

Sieur Galdeano Christian demeurant au lot II N 9 J Ambatobe Antananarivo ; 

Entreprise 2GBAT sise au lot II N 9 J Ambatobe Antananarivo ; 

Tous ayant pour conseil Mes Radilofe, Avocats au barreau de Madagascar, exerçant 

au 41 rue Marc Rabibisoa Antsahabe Antananarivo ; 

Défendeurs comparaissants et concluants ; 

D’autre part ; 

 

LE TRIBUNAL : 

Vu toutes les pièces de la procédure ; 

Ouï Me Herisoa Razoeliarinivo, Avocat à la Cour, pour le requérant en ses 

demandes, fins et conclusions ; 

Ouï Mes Radilofe, Avocats à la Cour, pour les requis en leurs moyens, fins et 

conclusions ;  

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 

EXPOSE DU LITIGE : 

Par acte d’huissier en date du 03 mars 2015, Hassanaly Swami  a fait comparaitre 

par devant la juridiction de céans  Galdeano Christian  et l’entreprise 2G BAT pour 

s’entendre  statuer sur le mérite de la requête en date du 21 février 2015 tendant à solliciter la 

condamnation des requis à  lui payer conjointement et solidairement les sommes suivantes : 

 152 935 599, 43 ariary, pour la reconstruction de trois villas de type R+1 

avec piscines individuelles ; 

 432 000 000 ariary, à titre de manque à gagner quand aux valeurs locatives 

des trois villas si elles ont été construites ; 

 10 000 000 ariary, à titre d’indemnité pour perte de confiance de la banque ;  



 10 000 000 ariary, à titre de préjudices morales ; 

 Et l’exécution provisoire  quant au paiement de la somme de 152 935 599, 

43 ariary nonobstant toutes voies de recours ainsi que des frais et dépens de 

l’instance dont distraction au profit de Maitre Herisoa Razoeliarinivo , 

Avocat aux offres de droit. 

 

MOYENS ET PRETENTIONS DES PARTIES :  

 

DEMANDEUR 

 Il expose qu’en mai 2007 il a confié  à Galdeano Christian   gérant de  l’entreprise 

2G BAT la construction de trois villas de type R+1 avec piscine individuelle pour le prix    

de 180 000 000 ariary  et l’exécution  se fera sur 5 mois et demi ; 

Que  les travaux ont commencé le 14 juin 2007 de manière simultané pour les trois 

villas et le règlement est fait sous forme d’attachement ; 

Que les malfaçons constatés par l’expert dépêché sur les lieux l’a amené à envoyer 

une lettre aux requis aux fins de résiliation du contrat, de l’arrêt des travaux et de trouver un 

entretien amiable parce que les sommes avancées ne correspondaient pas aux travaux 

effectués et ceux faits ne sont pas conformes aux règle de l’art ; 

Que  bien que les parties se sont convenues de la date, le règlement amiable n’a pu y 

avoir lieu, parce que  le requis   a envoyé son chef de chantier à sa place ; 

Que toutefois, le requis Galdeano Christian    a reconnu par écrit les anomalies à 

rectifier et la situation des travaux qu’il a dit avoir effectué ; 

Que  sans parler de la somme 20 000 000 ariary donné par chèque à la femme du 

requis Galdeano Christian,  ce dernier  a perçu   la somme de  122 826 712 ariary ; 

Que le rapport d’expertise  n : 36/08 du 22 décembre 2008, en exécution de 

l’ordonnance n : 4288 du 30 mai 2008 en  relatant les constats a  conclu que la requise 

l’entreprise 2G BAT doit rembourser la somme de 52 158 550,33 ariary au demandeur 

actuel ; 

Que cette expertise a également conclu au sous dosage du mortier et  il a été 

demandé  à LNTPB d’en faire l’expertise, suivant  ordonnance n : 9439 du 28 octobre 2009,  

et il a conclu qu’en général les résultats obtenus sont inférieurs à la valeur admissible ; 

Que l’interprétation des résultats du LNTPB sur le mortier a été confiée  par  

ordonnance n : 109 du 12 janvier 2011 à l’expert Razafindratandra Eric, qui a déposé son 

rapport  et a conclu que pour  le bâtiment 1 les ouvrages  en superstructure sont à démolir et 

à reconstruire et pour les   bâtiments 2 et 3 la maçonnerie est à démolir et à reconstruire ; 

Que l’expert dans son rapport additif du 07 novembre 2013  a évalué le montant des 

travaux à réaliser  suite au rapport du LNTPB pour le bâtiment 1 de 53 927 635 ,30 ariary et  

pour les bâtiments 2 et 3 de 40 849 413,80 ariary : 

Que le total  que le requis lui doit au titre des travaux à effectuer pour la construction 

des trois villas  est de 152 935 599,43 ariary; 

Qu’il a subi  d’énormes pertes et manque à gagner  parce que d’une part le but de  la 

construction de ces villas est la fluctuation sur les valeurs  locatives et si la construction a été 

achevée, il s’attendait à un loyer de 2000 euro par maison ; 

Que d’autre part,  la banque qui lui a accordé  un  prêt  de 400 000 000 ariary a perdu 

sa confiance en lui et il sollicite ainsi une indemnité de réparation ventilée comme suit : 2000 

euro par maison sur 24 mois ; 

Quant à l’exécution provisoire, il  soutient qu’au vu des difficultés économiques 

qu’il subit   et du mal qu’il a  à reconstruire sa vie après cette perte énorme, il y a urgence au 

remboursement du montant principal des travaux pour de nouveau reconstruire  même si les 

montants des matériels dépassent largement les évaluations  de 2007. 

 



Il verse au dossier : 

 Le bordereau de détails estimatifs de la villa Hassanaly Ivandry ; 

 Le délai d’achèvement des travaux ; 

 La lettre de résiliation du 31 mars 2008 ; 

 Le PV de constat du 03 avril 2008 ; 

 Les écrits datés du  08 avril 2008 sur la situation des travaux de construction 

exécutées par Christian Galdeano à la demande de Swami Hassanaly,  le 

rapport de rectification des anomalies suivant le rapport de l’expert et 

montant remis par Swami Hassanaly  à Christian Galdeano pour règlement 

des travaux réalisés ; 

 L’ordonnance de référé commercial n : 4288 du 30 mai 2008 ; 

 Le rapport d’expertise n : 36/08 du 25 novembre 2008 ; 

 Le rapport d’expertise des trois bâtiments à Ivandry par le LNTPB ; 

 Le rapport d’expertise n : 13-118 du 22 juillet 2013 et son PV de dépôt au 

greffe ; 

 Le rapport d’expertise additif n : 13-118/1 ; 

 La carte  INSTAT  de Galdeano Christian ; 

 

Dans ses conclusions  subséquentes,  il affirme que l’irrecevabilité avancée n’est pas 

fondée en ce que les procédures pénales évoquées n’ont rien à voir avec la présente 

procédure pour la réparation des malfaçons relevant toujours de la compétence du tribunal 

civil ; 

Que sur la tentative d’escroquerie à un jugement,  il souligne la mauvaise foi des 

requis  tendant à induire le tribunal en erreur ; 

Que l’expertise  des travaux a été fait dès le 23 avril 2008 et non postérieure à la 

vente et les requis ont même demandé à ce que l’expertise soit faite par Rabenjamina Henri ; 

Qu’il réitère les résultats des différentes expertises évoquées dans la requête  en 

instance ; 

Qu’il estime dilatoire l’affirmation selon laquelle il n’y a pas eu injonction de 

démolition et reconstruction de sa part alors que la lettre du 31 mars 2008 est claire sur ces 

points ; 

Que c’est  la sanction prévue par  l’article 169  de la loi sur la TGO qui est  

applicable en l’espèce et non les dispositions  de l’article 188  de la loi suscitée, s’agissant de 

la défaillance dans l’exécution d’un contrat ; 

Qu’il affirme qu’oser prétendre avoir subi des harcèlements judicaires ne font que 

démontrer leur manière d’escroquer une personne en se passant pour une professionnelle en 

construction de bâtiment alors que la vérité est d’escroquer les personnes pour obtenir de 

l’argent pour ne rien construire. 

 

DEFENDEURS 

En réponse,  Galdeano Christian et l’entreprise 2G BAT  soulève avant tout débat au 

fond  l’irrecevabilité de la présente action, en vertu de la règle electa una via ; 

Que le demandeur a déjà saisi le juge répressif  en  déposant plainte pour escroquerie 

le 06 avril 2009 et a réclamé 400 000 000 d’ariary mais  la décision  rendue par la chambre 

correctionnelle de la Cour d’Appel  d’Antananarivo (arrêt n : 338 du 04 mars 2011) a 

renvoyé Galdeano Christian des fins de la poursuite ; 

Qu’ainsi, en ayant choisi la voie pénale pour se voir indemniser , le demandeur  

n’étant plus recevable à saisir la juridiction civile après son échec , étant souligner qu’il 

s’agit des mêmes parties , de la même cause et du même objet ; 

Qu’ils affirment que  le demandeur s’abstient de manière dolosive de préciser que les 

villas ont déjà été démolies et surtout que la propriété  sur laquelle se trouvaient les 

constructions a déjà été vendue en 2011 ; 



Que le demandeur essaie de tromper la religion du tribunal  en se fondant sur un 

rapport d’expertise  établi postérieurement à la vente et réclame une indemnisation au titre de 

constructions qui ne lui appartiennent plus et au demeurant, n’existent plus ; 

Que le demandeur use ainsi de la fausse qualité de propriétaire pour tenter d’obtenir 

de l’argent en vue d’une construction qui ne se fera jamais,  et il a ainsi tentative 

d’escroquerie à jugement ; 

Qu’ils rappellent que  la construction des 3 villas avec piscines individuelles sises à 

Ivandry  convenue est au prix total de 540 000 000 ariary ; 

Que si habituellement en matière de construction le prix est réglé suivant un 

échéancier : de 20 à 30 % à l’ouverture du chantier, dans leur  cas, le paiement s’effectuait 

suivant les possibilités financières  du moment  et ainsi les travaux dépendaient des 

financements reçus ; 

Que jusqu’à l’arrêt des travaux en 2008, où les ouvrages en infrastructures 

(fondations ) ont été exécutés à 100% pour les trois maisons, les ouvrages en superstructure 

et la maçonnerie ravalement à 40 et 50% pour la maison 1, 20 et 30 % pour la maison 2 et 15 

et 30 % pour la maison 3, constats du rapport d’expertise n : 36/08, le règlement fait n’a été 

que 135  900 000 ariary soit 25% du prix global du marché, après presque un an de chantier ; 

Que pour prouver l’existence de tentative d’escroquerie à jugement, ils relèvent que 

le demandeur s’est bien gardé de produire le rapport d’expertise n : 020/S/08 établi 

contradictoirement par la S.E.C.E à sa demande et dont les termes sont de nature à anéantir 

toutes les affirmations mensongères ; 

Qu’il en résulte que  les parties se sont convenues de l’existence des malfaçons et ont 

convenu d’y remédier mais le demandeur a unilatéralement résilier le contrat et l’arrêt du 

chantier suivant lettre du 31 mars 2008 au mépris des dispositions de l’article 166 de la loi 

sur la TGO ; 

Qu’ainsi, il ne peut pas se prévaloir de sa propre turpitude  dès lors que la résiliation 

du contrat va à l’encontre non seulement de l’accord des parties mais également et surtout 

des dispositions légales susvisées ; 

Que si l’article 167 de la loi sur la TGO prévoit la possibilité de résiliation par une 

partie contractante  d’une obligation  à un terme de rigueur après mise en demeure , en 

l’espèce, les parties ne sont convenues d’aucun délai et aucune mise en demeure n’a été 

servie à cet effet ; 

Qu’en réalité, le demandeur a changé de projet et ne voulait plus poursuivre la 

construction des trois villas ; 

Que les diverses procédures de désignation d’expert ont pour objectif d’établir 

postérieurement une faute contractuelle afin de justifier la légitimité de la décision de rupture 

unilatérale parce que le demandeur sait pertinemment que son action aux fins de 

remboursement des montants payés dans un contrat de construction à forfait est irrecevable 

dès lors qu’il a mis fin de manière unilatérale au dit contrat ; 

Que l’article 178 de la loi sur la TGO retrouve son application  et rien ne justifie une 

condamnation même à un franc symbolique ; 

Que concernant les prétendues malfaçons, les sous dosages  relevés par le LNTPB 

concerne essentiellement le mortier des maçonneries en moellon et des maçonneries en 

brique des ouvrages en superstructure ; 

Que les dosages du béton des ouvrages  relevés étaient tolérables en ce que la 

différence  par rapport au dosage prévu ne varie que de 7 à 15 % ; 

Que le rapport d’expertise a préconisé la démolition et la reconstruction uniquement 

des ouvrages en superstructure pour la  villa n : 1 correspondant à 40% des ouvrages  et la 

maçonnerie de la villa n : 2  correspondant à 20% des travaux et celle de  la villa n : 3  

portant sur 30% des travaux et non des ouvrages en superstructure  qui sont achevés à 

100% ; 

Qu’ils relèvent que le demandeur  réclame 152 935 599,43 ariary au titre de ces 

travaux de reprise et elle estime la somme extrêmement exagérée ; 



Qu’ils demandent au tribunal de donner acte à ce que le demandeur ne les ont en 

aucun moment enjoint à procéder aux travaux de démolition et de reconstruction et en 

application des dispositions de l’article 188 de la loi sur la TGO, le demandeur est malvenue 

à réclamer  une indemnisation pour une quelconque  inexécution des obligations parce qu’au 

lieu de faire entreprendre des travaux, il a préféré vendre le bien ; 

Que l’action du demandeur est  à l’évidence un enrichissement en plus du prix de la 

propriété qu’il a reçu ; 

Qu’ils sollicitent reconventionnellement l’allocation de dommages et intérêts  en 

application de l’article 3 du code de procédure civile pour les agissements du demandeur qui  

ne cesse depuis 2008 à l’harceler ainsi que son épouse  par des actions en justice et à titre 

d’illustration de 2008 à 2010, le demandeur a déposé cinq plaintes au pénal  et la présente 

action  introduite après 7 ans à partir de la cessation des travaux s’inscrit dans  cette optique ; 

Que l’action en responsabilité civile a été introduite  alors que la propriété 

n’appartient plus au demandeur depuis plus de quatre années ; 

Par jugement avant dire droit n :209 du 21 aout 2015, le tribunal  a ordonné  la 

production par  la partie défenderesse d’un état récapitulatif des sommes non engagés 

relatives aux matériaux et de factures des matériaux achetés, en séparant ceux utilisé et ceux 

non utilisés, sous réserve de la preuve contraire à la partie demanderesse ; 

La défenderesse  a conclu  qu’elle n’a pas été notifiée du jugement avant dire droit et 

ignorent les motifs retenus par le tribunal  qui  semble  renverser la charge de la preuve alors 

que selon un principe immuable, il appartient à la partie demanderesse d’apporter la preuve 

de ses allégations. Elle sollicite ainsi la notification du jugement ADD et  de réserver le droit 

de présenter leurs argumentations au fond par la suite. 

Le délibéré devant être vidé le 18 février 2016 a été rabattu pour conclusions au fond 

de la défenderesse. 

Les défendeurs Galdeano Christian  et l’entreprise 2G BAT  dans ses conclusions du 

01 avril 2016 expriment leur perplexité quant au déroulement de la procédure  en ce qu’ils 

n’ont pas été notifié du jugement avant dire droit ; 

Que si la juridiction estime devoir passer outre l’exécution du jugement avant dire 

droit, la non production des pièces ne saurait être retenue en leur défaveur et  ce 

conformément à la décision de  la cour de cassation de la Cour  suprême dans son arrêt n : 70 

du 06 avril 2007 ; 

Qu’en tout état de cause, il est indubitable que les parties se sont convenues d’un 

marché à forfait, dont par définition le prix est fixé de manière globale et forfaitaire par les 

parties ; 

Que l’entreprise n’a pas à justifier auprès du maitre d’ouvrage du prix auquel il a 

acquis les matériaux et le jugement ADD  a été rendue en totale méconnaissance de l’article 

1793 du code civil ; 

Que pour faire reste de droit, il est établi que le marché à forfait a été résilié 

unilatéralement et intempestivement par le demandeur alors que les travaux étaient en cours 

et qu’ils ont  pris l’engagement ferme de prendre des dispositions pour démolir et refaire les 

ouvrages incriminés de malfaçons ; 

Que l’article 1794 du code civil dispose que le maitre d’ouvrage qui résilie le marché 

à forfait doit dédommagement à l’entrepreneur ; 

 

MOTIFS : 

L’assignation a été servie dans les formes prescrites par la loi. 

Aux termes  des articles 010, 011 alinéa 1 et 2 des dispositions liminaires  du code 

de procédure civile, le tribunal a le pouvoir de  faire produire des pièces à toutes les parties 

au procès et même à des tiers s’il estime devoir le faire et ce  en faisant exception au principe 

d’actori incumbit probatio, d’autant plus   si cette pièce ne peut être produite que par la partie 

enjointe à le faire . 



 Une décision de justice doit  faire l’objet d’une notification  ou d’une signification 

pour recevoir exécution (article 476 et suivant du code de procédure civile) ou pour  pouvoir 

former une voie de recours à son encontre, (articles 394,400 du code de procédure) ; 

Que le but d’une  mesure d’instruction est d’éclairer la religion du tribunal et en 

l’espèce, la mesure ordonnée n’est en aucune manière  une mesure interlocutoire ; 

Que la partie enjointe  bien qu’ayant été notifiée verbalement à produire la pièce 

estime que  pour ce faire elle a besoin d’une notification du jugement avant dire droit ; 

Que pour une bonne administration de la justice, le tribunal passe outre l’exécution 

de cette décision avant dire droit ; 

Qu’il convient de préciser que le tribunal a  respecté le principe de la contradiction  

consacré par l’article 016 des dispositions liminaires du code de procédure civile en invitant 

la partie défenderesse en instance de rapporter ses explications sur le fond  après le jugement 

avant dire droit qui n’a pas reçu exécution ; 

Sur l’irrecevabilité de la requête : 

Aux termes de l’article 9 du code de procédure pénale, la partie qui a exercé son 

action devant la juridiction civile compétente ne peut la porter devant la juridiction 

répressive. 

Dans le cas présent, le demandeur actuel a porté plainte pour escroquerie contre le 

défendeur et a été renvoyé des fins de la poursuite, la juridiction répressive d’appel a jugé 

que le différend relève de la compétence de la juridiction civile ; 

Que le demandeur est à bon droit de   saisir la juridiction de céans pour présenter ses 

demandes et les dispositions susvisés ne s’y opposent pas.   

Sur la reconstruction de trois villas de type R+1 avec piscines individuelles : 

Aux termes de l’article 164  de la loi sur la TGO, la résiliation met fin au contrat 

pour l’avenir et laisse subsister les effets passés ; 

Le cas présent, les parties se sont convenues  de la construction de trois villas avec 

piscine  et suivant le bordereau de détails estimatifs de la Villa Hassanaly Ivandry  établi par 

le 2G BAT Entreprise, versé au dossier et non contesté par les parties, les travaux sont au 

prix de 180 000 000 d’ariary ; 

Qu’il est constant également que  les constructions faits  en structure et en 

superstructure ne sont pas conformes aux normes techniques de qualité pour des 

constructions en bâtiments  et  ces anomalies ont été constatées par un  ingénieur expert  de 

la société d’études, assistance, de conseil, formation et expertise,  lors de la descente sur les 

lieux le 06 février 2008 dont le rapport est déposé  le 19 mars 2008 ; 

Que par lettre en date du 31 mars 2008, le demandeur par le biais de son conseil a 

notifié aux requis de  la résiliation de contrat et l’arrêt de chantier, en ces termes « … 

dénonce par la présente son intention de résilier votre contrat et vous mets en demeure 

d’arrêter tous travaux dès la réception de la présente. » 

Que le paragraphe d’après de cette lettre de résiliation a  une invitation à trouver un 

entretien amiable et notamment du remboursement de toutes sommes non engagés et des 

matériaux non encore utilisés ; 

Que le tribunal prend acte d’une part  que la résiliation unilatérale  des travaux par le 

demandeur  n’est pas contestée par la partie défenderesse et  produit ainsi ses effets 

juridiques et d’autre part,  qu’aucune clause  devant régler les conséquences de la rupture 

contractuelle  n’a été prévu et a pour conséquence logique  que les rapports des parties 

doivent être apurés sur la base des règles de liquidation des rapports contractuels :chaque 

partie a droit à être indemniser des prestations faites parce que il ne peut leur appliquer le 

prix forfaitaire prévu au contrat puisque celui-ci a été résilié ; 

Que la demande actuelle est la  réclamation d’ un total de 152 935 599 ariary pour la 

reconstruction des trois villas en additionnant les évaluations faites par les expertises de 

novembre 2008, de juillet 2013 et de novembre 2013 ne tient pas compte de l’existence de la 



résiliation dont la conséquence juridique est de considérer le contrat comme inexistant à 

partir de la résiliation ; 

Qu’il n’y a plus lieu à  se projeter dans l’avenir, les  éventuels comptes à faire, 

remboursement ou paiement à titre d’indemnité  se situent entre le commencement  des 

travaux de juin 2007 et la résiliation du 31 mars 2008 ; 

Que les pièces versées au dossier ne permettent pas au tribunal d’apprécier  et 

d’ailleurs la demande n’est pas dans ce sens, la valeur des travaux effectués  ne respectant 

pas les normes et ceux conformes pour le comparer à la contrepartie déjà perçue ; 

Que la demande ne peut prospérer ; 

Sur le  manque à gagner quant aux valeurs locatives des trois villas si elles ont été 

construites : 

Il est  évoqué ci-dessus que la résiliation emporte que le contrat plus ses effets pour 

l’avenir et ainsi les perspectives quant au manque à gagner découlant de l’exécution du 

contrat ne saurait être envisagé.  

Sur l’indemnité pour perte de confiance de la banque et  les préjudices moraux ; 

Les demandes  ne sont pas étayées de preuve pouvant déterminer les éléments de 

préjudices. 

Sur l’exécution provisoire : 

Aucune mesure n’a été prononcée et   ainsi cette demande n’a pas sa raison d’être  

Sur la demande reconventionnelle : 

La demande est recevable en la forme ayant été formée dans les conditions édictées 

par l’article 356 et suivant du code de procédure civile ; 

Qu’elle n’est pas fondée en ce qu’il n’a pas été  rapporté la mauvaise foi, ou au 

moins une erreur grossière équipollente au dol constitutif de faute dans la présente action 

intentée ; 

Sur les dépens : 

La partie qui succombe supporte les frais de l’instance ; 

 

P A R  C E S  M O T I F S  

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et en premier 

ressort ; 

Passe outre à l’exécution avant dire droit n : 209 du 21 aout 2015 ; 

Déclare l’assignation du 03 mars 2015 recevable ;  

Déboute les demandes ;  

Déclare la demande reconventionnelle recevable mais la déboute ; 

Met les frais de l’instance à la charge de la demanderesse ; 

 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. Et la 

minute du présent jugement a été signée par le PRESIDENT et le GREFFIER, après lecture. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


